
Hippisme

COPROPRIÉTÉ 

Abri de jardin installé 
sans autorisation 
P.H. – Le Cannet 

Un locataire a installé, sans autorisa-
tion, un abri sur sa terrasse en rez de 
jardin. Le propriétaire du dessus se 
plaint de cette installation, qui a em-
pêché la vente de son appartement. 
Le syndic a adressé des lettres recom-
mandées avec accusé de réception 
au propriétaire bailleur et au loca-
taire, sans résultat. Quels sont nos 
recours ? 

S’agissant de travaux affectant l’aspect 
extérieur de l’immeuble, l’installation 
d’un abri de jardin nécessitait une au-
torisation de l’assemblée générale à la 
majorité des voix de tous les copro-
priétaires (loi du 10/07/1965-art. 25-b). 
Dès lors que cet abri de jardin a été ins-
tallé sans autorisation, il appartient au 
syndic de mette en demeure le pro-
priétaire-bailleur de la retirer. Cette 
mise en demeure peut être réitérée par 
sommation d’huissier. Si ces interven-
tions  restent sans effet, le syndic devra 
alors saisir l’assemblée générale qui 
pourra soit ratifier cette installation, 
soit autoriser le syndic à ester en jus-
tice pour faire enlever l’abri de jardin. 
En effet, la décision d’engager une ac-
tion judiciaire nécessite un vote de l’as-
semblée générale  à la majorité des 
voix exprimées de tous les coproprié-
taires (loi du 10/07/1965 – art. 24). 

Changement de police 
d’assurance de l’immeuble 
F.D. – Ajaccio 

L’assurance multirisque de notre im-
meuble étant très onéreuse, j’ai 
trouvé en accord avec d’autres copro-
priétaires une proposition d’assurance 
plus intéressante. Comment devons 
nous procéder pour obtenir le chan-
gement d’assurance ? 

Il vous appartient de soumettre la pro-
position d’assurance à votre syndic 

(au besoin par lettre recommandée 
avec accusé de réception) afin qu’il 
puisse l’étudier et,  le cas échéant, la 
soumettre au conseil syndical. La né-
gociation du contrat d’assurance de 
l’immeuble relève du pouvoir de ges-
tion courante du syndic, qui résilie et 
souscrit les polices sous sa respon-
sabilité. Il appartiendra donc ensuite 
au syndic, après avis éventuel du con-
seil syndical, de décider de résilier le 
contrat en cours à son échéance, et 
d’accepter la proposition d’assurance 
que vous lui avez adressée. 

Suppression des vide-ordures 
dans plusieurs entrées 
F.D. – Ajaccio 

Notre copropriété comporte  en-
trées avec vide ordures. Lors de la 
dernière assemblée générale, il a 
été voté la suppression des vide or-
dures de cinq entrées uniquement. 
Les frais relatifs à l’enlèvement des 
ordures, au débouchage et désin-
fection des conduits, doivent-ils être 
répartis entre tous les copropriétai-
res ? 

Il convient de vous reporter au règle-
ment de copropriété qui peut prévoir 
une répartition spéciale des charges 
par entrée pour les vide-ordures. Dans 
ce cas, il conviendra d’appliquer cette 
répartition par entrée notamment aux 
charges de désinfection et  débou-
chage des vide ordures. En revanche, 
les autres dépenses  relatives à l’entre-
tien de l’immeuble (comme l’enlève-
ment des ordures) doivent être répar-
ties entre tous les copropriétaires 
selon les tantièmes de charges com-
munes générales. Il s’agit, en effet, de 
dépenses liées à la conservation et à 
l’entretien de l’immeuble et il ne sau-
rait être fait application du « critère de 
l’utilité » (loi du 10/07/1965 – art. 10 ali-
néa 2). Le « critère de l’utilité » con-
cerne uniquement les charges relati-
ves à des éléments d’équipements 
communs (loi du 10/07/1965 – art. 10 
alinéa 1). 

COPROPRIÉTÉ/LOTISSEMENT 

Réparation de véhicule 
sur la voie du lotissement 
S.K. – Toulon 

Dans notre lotissement, certains oc-
cupants réparent leur véhicule ou 
leur bateau (travaux de ponçage, 
peinture…) sur les voies et espaces 
communs, alors que les voies et espa-
ces communs sont destinés à la des-
serte des lots et au stationnement. 
Que pouvons-nous faire pour empê-
cher les colotis de faire leurs répara-
tions de véhicule sur la voie du lotis-
sement ? 

En règle générale, les voies et espaces 
communs du lotissement sont prévus 
pour la circulation des véhicules, la 
desserte des habitations, et le station-
nement des véhicules. La réalisation 
de travaux, sauf cas exceptionnel, de ré-
paration de véhicules ou de bateaux 
sur les voies ou espaces communs du 
lotissement n’est donc pas conforme à 
la destination de ces parties commu-
nes. Il appartient donc à l’organe de 
gestion du lotissement de rappeler ces 
règles, par courrier recommandé avec 
demande d'avis de réception, aux colo-
tis qui effectuent des travaux de brico-
lage sur les parties communes, en leur 
demandant de cesser ces pratiques. 
L’assemblée générale des colotis 
pourra également décider de faire cons-
tater par huissier, aux frais du contre-
venant, toute infraction aux règles du 
cahier des charges, et notamment, la 
réalisation de travaux de bricolage dans 
les espaces communs du lotissement. 

BAUX, LOYERS 

Dépôt de garantie 
non productif d’intérêts 
C.V. – Le Cannet 

J’ai versé un dépôt de garantie de 
deux mois de loyer il y a dix ans. 
Cette somme produit-elle intérêt pour 
le propriétaire, ou pour moi-même ? 

Si la location est soumise à la loi du 
6/7/1989 (location vide à usage d’habi-
tation principale),  le montant du dépôt 
de garantie ne produit pas intérêt au 
profit du locataire (art. 22). Cette 
somme versée à l’entrée dans les lieux 
au propriétaire peut être placée en ban-
que. En revanche, la réglementation a 
prévu que cette somme ne donnait pas 
lieu à rémunération, et le locataire ne 
peut donc pas demander le versement 
d’éventuels intérêts. Par ailleurs, le 
montant du dépôt de garantie ne peut 
pas être réévalué pendant toute la 
durée de la location. 

Réparation d’un appareil 
à gaz installé par le locataire 
A.R. – Nice 

Je suis locataire d’un appartement 
depuis . J’ai fait installer, il y a 
trente ans, un appareil à gaz. Les 
tuyaux d’évacuation doivent être rem-
placés. Cette réparation est-elle à ma 
charge, ou incombe-t-elle au proprié-
taire ? 

Compte tenu de votre date d’entrée 
dans les lieux, il est probable que votre 
location soit soumise à la loi du 1er sep-
tembre 1948. Dès lors que l’appareil à 
gaz a été installé par vos soins, les ré-
parations, ou la réfection de cet appa-
reil sont à votre charge. Aussi, il vous 
appartient d’effectuer le remplacement 
des tuyaux d’évacuation des gaz brûlés.

 
Je Voudrais Savoir

A NOS LECTEURS 
Nous rappelons à nos lecteurs que : 
�  Les questions (une seule par lettre) ne sont posées que par courrier à “Je Voudrais Savoir” 
-   214, route de Grenoble - 06290 Nice Cedex 3 
�  Les lettres anonymes ou comportant des coordonnées incomplètes ne peuvent être rete-
nues.

 animé par Pierre Dejoannis

PratiqueHippisme

La nouvelle édition   des « Fiches pratiques 
du patrimoine » () vient de paraître. Synthéti-
que, toujours aussi claire, agréable à consulter 
et particulièrement exhaustive, elle est rédigée 
par des professionnels de l’information juridique 
qui vous invitent à faire le tour de vos biens et à 
actualiser votre stratégie au vu des dernières mo-
difications de la fiscalité et du droit. Des fiches 
qui sont donc à jour de la loi de Finances  et 
de la loi rectificative pour  qui, rappelons-le, 
modifient considérablement les règles fiscales en 
réduisant le plafond des « niches » et en prévoyant 
un « verdisssement » de nombreux avantages. Un ouvrage fort utile qui vous 
aidera à prendre les bonnes décisions si vous décidez de revoir votre stratégie 
d’investissement. Mais dans l’immédiat, il vous sera aussi d’un grand secours 
pour votre déclaration des revenus . 
 
1. « Les Fiches pratiques du patrimoine », éditées par Intérêts privés (Groupe Revue Fiduciaire), 541 pages, 38 € (en vente dans tou-
tes les bonnes librairies et sur Internet : www.grouperf.com/catalogue/produit/00093.html)

 fiches pratiques pour mieux 
gérer son patrimoine
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